
 

 

 

 
 
 

Contexte : 
Tout Groupe d’Action Locale (GAL) a pour mission de « promouvoir l’inclusion sociale, la réduction 
de la pauvreté et le développement économique dans les zones rurales ». Le futur GAL Fagnes 
Haute-Amblève (GALFHA), piloté par l'asbl Pays de la Haute-Amblève, est un outil de développement 
territorial. Huit projets ont été déterminés sur base de la Stratégie de Développement Local et grâce à un 
processus collaboratif déjà établi dans le cadre de l’approbation de notre GAL Fagnes Haute-Amblève. 
Ces projets s’inscrivent dans les 4 axes fixés : gouvernance, vie citoyenne, culturelle et sociale, biosphère 
et vie économique. Il repose sur un partenariat privé-public regroupant les acteurs socio-économiques et 
environnementaux du territoire composé des communes de Waimes, Malmedy, Stavelot et Stoumont, 
inscrits dans le processus européen de coopération LEADER 2024-2027. (Liaison Entre Actions de 
Développement de l'Économie Rurale) 
 
Vos missions :  
Votre mission principale est de coordonner et de réaliser toutes les activités, opérations et obligations 
nécessaires au bon fonctionnement administratif, humain et financier du GAL en respectant les 
procédures imposées par les administrations wallonnes et européennes. Vous êtes le garant de la 
fonction “pivot” entre les différentes administrations et institutions avec le niveau local, notamment les 
porteurs de projets ainsi que les forces vives dans leur ensemble. 
 
 
VOS ACTIVITÉS SERONT NOTAMMENT : 
 
❖ Animation du GAL · 
 

➢ S’assurer du bon fonctionnement des différentes instances décisionnelles en animant les 
différents groupes et en veillant à la représentativité des opérateurs concernés par les projets. 

➢ Organiser la représentation du GAL auprès des interlocuteurs extérieurs, au sein des groupes 
de travail et au sein des activités de mise en réseau des territoires wallons, belges et européens.  

➢ Apporter aux chargés de mission de chaque projet les informations et les outils digitaux 
nécessaires à la bonne mise en œuvre de leurs projets et aux liens avec l’administration. 
 

❖ Coordination du GAL ·  
 

➢ Assurer la mise en œuvre de la Stratégie de Développement Locale en assurant la coordination 
entre les différents projets du territoire en veillant au respect des objectifs et des budgets et à la 
cohérence d’ensemble. 

➢ Coordonner le travail de l’ensemble des partenaires impliqués dans les différentes fiches projets. 
➢ Participer à l’organisation des Comités de projets, coordonner et assurer le suivi des indicateurs 

des différents projets et l’auto-évaluation de ceux-ci. 
 
❖ Gestion du GAL ·  
 

➢ Gestion comptable : mettre en place des procédures de suivi comptable spécifiques à la gestion 
d’un GAL (apprentissage et utilisation de l’interface CALISTA) et établir le bilan annuel, le compte 
de résultats et les budgets prévisionnels pour l’Assemblée Générale avec l’aide d’un comptable. 
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➢ Gestion financière : mettre en place les procédures de suivi des finances spécifiques à LEADER, 

en association avec les instances du GAL et/ou des porteurs de projets. Veiller au traitement des 
déclarations de créance. Assistance à la recherche des compléments de cofinancement auprès 
des partenaires privés et publics, en vue de la pérennisation des projets.   

➢ Gestion du personnel : s’assurer du recrutement du personnel nécessaire et veiller à son 
évaluation. S’assurer de la gestion efficace des ressources humaines (traitement, fin de contrat, 
préavis, …). Évaluer et assurer le suivi des besoins en formation des différents chargés de mission. 

➢ Gestion administrative : organiser l’administration générale du GAL en planifiant et organisant 
les conseils d’administration, assemblées générales et bureaux mais également en rédigeant les 
les pv de réunion et les différentes conventions de partenariat.  
 

❖ La communication :  
Diffuser et vulgariser le programme LEADER. Assurer la communication sur les projets auprès de 
l’ensemble des partenaires et citoyens du territoire ainsi qu’une représentation active auprès des 
vingt autres GAL wallons, des administrations fonctionnelles et des autorités de tutelle. 

 
 
Votre profil : 
 
❖ Vous êtes en possession d’un baccalauréat ou d’un master (ou d’une licence) quelle que soit son 

orientation. 
❖ Vous disposez de 2 ans d’expérience minimum dans la gestion de projet idéalement à finalité 

territoriale ou gestion de projet au sens large. 
❖ Vous avez une bonne connaissance du territoire des communes concernées et du bassin 

hydrographique de la Haute-Amblève (connaissances des instances communales, supra-
communales, du tissu associatif,...) 

❖ Vous êtes sensibilisés aux objectifs de développement durable (ODD, RSE,…) 
 
Disposer d’expérience en matière de recherche de financements et de subventions est un atout.  
Vous êtes organisé-e, proactif-ve et tourné-e vers la solution. Vous utilisez couramment les TIC.  
Vous avez le sens du contact et êtes à l’aise avec la prise de parole en public et l’animation de groupe.  
Vous êtes disposé-e à travailler certains jours en soirée et plus épisodiquement les week-ends. 
 
 
Nous offrons :  
 
- Une fonction à responsabilités variées et stimulantes. Elle s’exerce à un temps plein mais il est 

envisageable que celle-ci soit répartie sur deux mi-temps au vu de la multiplicité et de la variété des 
missions à assumer ; 

- Une rémunération sur l’échelle barémique 329.02, fixée en fonction de l'ancienneté valorisable 
(maximum 6 ans).  
A titre indicatif, le salaire mensuel brut de base, échelle 5, est de 3559€. 

- La possibilité de télétravailler, la prise en charge de vos frais de déplacement domicile-lieu de travail 
et une prime de fin d’année. 

 
Intéressé-e ? 
 
Envoyez-nous votre CV et lettre de motivation à l’adresse hello@galfha.be au plus tard pour le 
18/03/2024. Nous vous tiendrons informé-e-s de la suite de la procédure. 


